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Procès-verbal Assemblée générale ordinaire 2023 

10 février 2024 à Châteauneuf 

43 adhérents 2023 

28 présents ou représentés (27+1) 

L’AG débute à 10h10. 

Après un hommage à Robert Badinter disparu la veille, Maurice Pichon remercie la 
municipalité de Châteauneuf pour la mise à disposition de la salle communale, ainsi 
que toutes les personnes présentes, dont de nombreux élus (représentants du 
Département, de la Communauté de communes et des communes) et excuse : 
- Émilie Bonnivard, députée de notre circonscription 
- Les mairies de Chamoux et de Planaise 
- Geneviève et Claude Vaillant - Catherine Gouttès – Françoise Lestrat 

Il rappelle que suite à notre A.G. de 2023 et à sa partie extraordinaire, les 
modifications statutaires transmises à la Sous-Préfecture de Saint-Jean-de-
Maurienne ont été validées. (Statuts disponibles à l’entrée). 

Rapports moral/activités  

Communication 

Le logo finalisé est porté sur tous nos documents, dont la diffusion se fait 
essentiellement par mel ; par courrier postal si impossibilité. Remerciements à la 
graphiste qui a travaillé gracieusement. 
Sous l’impulsion du C.A. et de Noëlle, un bulletin de liaison nommé « EN BREF », a vu 
le jour à l’automne… et semble être bien consulté par ses destinataires. 

Court, concis, peu onéreux, il se veut un outil interactif, ouvert à tous. Les adhérents 
sont invités à le faire vivre. 

Le site AHCS expose l’actualité de l’association, les documents historiques, les 
recherches, les références bibliographiques et de nombreux documents émanant des 
travaux et recherches d’Annie que nous remercions ainsi que Jean-François. Nous 
devons renforcer notre site et le C.A. lance un appel aux compétences d’un 
administrateur pour créer un binôme avec Annie/Jean-François souhaitant 
s’investir. Contact avec Annie et Claude. Appel est lancé aussi pour un 
enrichissement des rubriques « communes » du site par les adhérents. 

La saison 2023 a permis la poursuite de la diffusion de la plaquette BORNES. 

Réalisations  

Circuits patrimoniaux à vélo 

Ce travail est mené en collaboration avec la commission Culture de Cœur de Savoie, 
de l’OT de CS avec pour la réalisation numérique la société EKLIPS Design. Le 
partenariat entre la commission Culture et AHCS a un peu évolué du fait de 
l’importante charge de travail des personnels de la Communauté de communes, 
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mais la relation demeure constructive. 

 5 circuits sont prévus pour couvrir tout Cœur de Savoie 

 - Val Gelon (terminé) 

 - Vallée des Huiles (en relecture) 

 - Val Coisin et Combe de Savoie (début juin) 

 - Secteur Myans/Chignin (automne 2024) 

Claude projette sur écran le circuit « Sur les traces de Lesdiguières ; il précise le 
principe retenu  

 - version numérique  

 - lien via internet 

 - hébergement site AHCS, OT de CS, Commune de CS et associations qui le 
souhaitent  

CR financier  

Les CR moral et financier sont approuvés à l’unanimité, à main levée 

Projets 2024  

 - Finaliser les circuits patrimoniaux 

 - Pose de 2 panneaux informatifs à Laissaud et à Les Marches sur les bornes sardes 
(bornes 46 et 51). Attente des préconisations de pose des services départementaux 
de voierie. Noëlle Merlet-Dassé précise qu’ils pourraient être placés sur des chemins 
de randonnée pédestre. 

 - Inventaire des fontaines, bassins, ruisseaux …, l’élément eau étant plus que jamais 
une ressource forte. Souhait d’avoir un correspondant par commune. Un courrier 
sera transmis à chacune d’elles pour cela. 

 - Définition des différents territoires historiques/actuelles. Jean-Yves Berger-
Sabbatel estime utile le fait d’expliquer le présent de nos territoires au travers de 
leur histoire pour une meilleure compréhension par les citoyens. 

Béatrice Santais intervient en ce sens pour souligner l’importance de connaître 
l’histoire de nos institutions et fait référence à Robert Badinter. Elle souligne le 
travail sérieux (sans se prendre au sérieux !) de notre association. 

 - Appel à d’autres propositions, camp Concordia porté par une commune avec 
participation d’AHCS sur l’apport patrimonial. 

Claude Détraz évoque d’autres inventaires possibles après celui des éléments en lien 
avec l’eau : les fruitières, les lieux collectifs (ferrage des bœufs, alambic, les cures, les 
cafés…). Il présente des fascicules autour d’itinéraires en lien avec le patrimoine 
naturel, bâti ou religieux, conçus ailleurs. 

Claude Cholat nous interpelle à propos des églises souvent fermées de nos 
communes et souhaiterait, comme cela se fait en Maurienne des présentations de 
l’intérieur de ces édifices sur des panneaux extérieurs. 
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Budget prévisionnel  

Projets et budget prévisionnel sont approuvés à l’unanimité et à main levée. 

Renouvellement du CA  

Claudette Tardy ne souhaite pas se représenter.  

✓ Berlioz Michèle 

✓ Dhénin Annie 

✓ Ladoux Françoise 

✓ Merlet-Dassé Noëlle 

✓ Selva Martine 

✓ Tiberi Michèle 

✓ Pichon Maurice 

✓ Selva Claude 

Cotisation 2025 Elle reste à 10 €  

Date AG 2024 : prévoir début mars 2025 à Bourgneuf, Presle, ou Fréterive 
(propositions de maires présents…). 

L’AG se termine, comme prévu, par l’intervention d’Annie Dhénin qui communique 
sur les religieuses de l’abbaye du Betton et plus particulièrement trois d’entre-
elles, parmi les plus jeunes, qui ont connu une destinée peu classique pour des 
nonnes ! 

Fin de l’AG à 12h, suivie du verre de l’amitié. 

 

Le Président : Maurice Pichon   La secrétaire de séance : Martine 
Selva 

 


